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SUR LE PODIUM 

« Le retard enregistré au niveau de la concrétisation des dis-
positions de la loi No. 69/99 sur les archives au Maroc, 
promulguée en 2007, est inquiétant à plus d’un titre. » 

MAROC La Loi sur les Archives : Quelles Perspec-
tives ?   

L’ organisation des archives 
du Maroc est nécessaire 
non seulement pour la sau-
vegarde de l’histoire collec-

tive, mais elle est aussi primordiale pour 
la modernisation de l’Etat par la mise en 
place de nouveaux procédés de gouver-
nance qui doivent profiter à l’ensemble 
des citoyens et l’administration qui en 
est le premier utilisateur. Des archives 
publiques organisées permettent la mo-
dernisation et la transparente l’adminis-
tration marocaine. Elles sont  l’étape 
nécessaire qui mène vers la promulga-
tion  d’une loi sur le droit d’accès à l’in-
formation publique.  

Malheureusement, trois ans se sont 
écoulés sans que les autorités publi-
ques ne s’activent pour appliquer les 
termes de la loi n° 69/99 sur les archi-
ves adoptée en 2007. La promulgation 
des décrets d'application de la loi est 
d'une urgence particulière.  

Le nouveau rapport du CMF MENA, « la 
loi sur les archives au Maroc : Quelles 
perspectives ? »( 38 pages)  est un  
plaidoyer pour l’inscription de ce sujet 
au sein des priorités de l’Etat marocain, 
et vise à apporter des éclaircissements 
sur les apports de cette loi à la question 
de la gestion et la conservation des 
archives nationales.  Il  analyse la corré-
lation qui existe entre une bonne admi-
nistration des archives publiques et 
l’application du principe de leur  libre 
communicabilité qui est assujettie à des 
restrictions imposées par la loi, et qui 
peuvent être accentuées par les possibi-
lités techniques de l’administration. 

Le rapport développe également un 
argumentaire qui met en exergue l’im-
portance des archives dans un monde 
en mutation et où les technologies de 
l’information constituent  un moyen fia-
ble pour une gestion rationnelle et effi-
ciente des archives.  Il appelle aussi à 
une  mobilisation de tous les acteurs 
concernés par ce sujet, afin de conju-
guer leurs efforts dans le but d’accom-
plir la mission de constitution  de la mé-
moire écrite et orale du pays, gage pour 

une  planification intelligente de l'avenir 
en se fondant sur l'expérience anté-
rieure.  

Les décrets d’application tant attendus 
devraient, selon le rapport, délimiter un 
contenu précis à l'intérieur du champ de 
la loi par la définition des règles des 
fonctions suivantes : 

- Les modalités de conservation des 
archives courantes et intermédiaires, 
d'élaboration et d'approbation des calen-
driers de conservation par toutes les 
administrations publiques et autres pré-
vues par la loi ; 

- Les procédures de tri, d'élimination et 
de versement des archives aux Archives 
du Maroc ; 

- Les dérogations accordées à certains 
organismes et établissements pour la 
conservation de leurs archives définiti-
ves ; 

- Les modalités de communication des 
archives publiques et délivrance de 
copies de documents certifiés confor-
mes ; 

Said Essoulami, directeur du CMF ME-
NA estime  que « l’enjeu de l’organisa-
tion des archives est de taille. Le Maroc 
a accusé un grand retard au niveau de 
la sensibilisation des instances de déci-
sion, de la formation des archivistes et 
la nécessaire participation de l’ensem-
ble du personnel directement impliqué 
par la mise en place d’un système d’in-
formation opérationnel. Le plus impor-
tant maintenant est de publier les dé-
crets d’application, car le retard engen-
dre un coût économique, culturel et 
politique important. Comme il occa-
sionne des pertes de temps, d'argent ou 
d'autres biens. » 

Le rapport appelle aussi à la sensibilisa-
tion de la presse, la société civile et les 
entreprises privées à organiser, et dépo-
ser  leurs archives  pour que les ci-
toyens puissent accéder à une histoire 
plurielle et diversifiée.  
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